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ARRÊT de la Cour de cassa- contrevenant, dans les douze mpis pré
t n'admet pas la recidive cédents, un premier jugement pour con
une contravention pour ivresse travention commise dans le ressort du 

fommise par un individu. clans même tribunal; 
ts cantons 1penclant le c?urs Attendu que, s'il est vrai que Rivereau 

année. (Bull. des arrêts cnm., avait été. condamné trois foi� dans l'an-
3) née pour ivresse, il,esten même temps ' 

22 novembre 1879. établi que èes condamnations avaient été 
prononcées contre lui à raison d'ivresse 
constatée dans des ressorts autres que 
celui du tribunal de Montrevault; que 
c'était la première fois qu'il étàit appelé 
devant ce dernier tribunal, pour lequel 
lesdites condamnations devaient légale
ment être considérées èomme non ave
nues; 

· danl le cas d� récidiv
0
e e,ré�.u pai: 

1 de la loi d1L 23 3anv1er 1813 l mculpe 
s les douze mois qui suivent la 

condamnation, commet une autre 
111ion dans le ressort d'un autre tri-

• cel11i-ci, saisi pour la preniitire fois, ' 
idêrer les condamnatio1is antérieures 

fl<m avenues. 

JOll, sur le pourvo� du ministère public 
1ribunal de simple pollce du canton de 

vault (Maine-et-Loire), d'un jugement 
par·ce tribu.na!, le. 30,.juillet dcrnie�, 

ren�oyé le sieur llwereau devant le tri-
eorrectionnel de Cholet.• _ 

Cour, 
M. le conseiller Henri Didier, en 
pport, et M. 'l'avocat général Be
en ses conclusions ; 
les art. 1 et 2 de la loi du 23 jan-
873 et 483 du Code pénal ; 
ndu que le pourvoi du maire de 
mune de Montrevault; remplissant 
etions du ministère publia a,u tri-
de simple police du canton, est 
iur ce que, dans le jugement atta

juge de police s1est déclaré à tort 
étent pour connaitre du fait <l'i

. imputé au nommé· Rivereàu, par 
üf que cet individu ayant été con

trois fois dans le cours de l'an
ur des faits semblables. était en 

e récidive noÙvelle, et passible tles 
c�rrectionneUes portées en l'art. 2 

l du 23janvier1873 sur l'ivresse 
e; ,, i ' • du que l'art. 1•r, § 2, de ladite 
o�e que l'art. 483 du Code pénal pl\cable à la contravention dont t;' 

D'où suit que le jugement attaqué .a 
méconnu et violé l'àrt.. 1183 du Code pé· 
nal, l'art. 1•r., §·2, et l'art. 2 de la ·loi 
précitée du 23 janvier 1873 : · 

· Casse et annule le jugement du tribu
nal de simple police de Montrevault, en 
dafe du 30juillet1879, contre lequel est 
dirigé le pourvoi; et, pour être statué _ 
sur la contravention, renvoie Rivereau 
et les pièces de la procédure devant le 
tribunal de simple police de Beaupréau, 
à ce déterminé par délibération spéciale 
prise en chambre du c�nseil; · 

Ordonne que le présent arrêt sera im· 
priqié, qu'il sera transcrit· sur les regis
tres du trib.unal de sirrip\e police de 
Montrevault et que mention en sera faite 
en marge du jugement at)nulé . 

Ainsi jugé et prononcé, etc. - Cham· 
bre criminelle. · 

N° 5514. - fücrsroN presiclentielle qui 
moclifi� la composition cles legions cle 
gendarmerie. (Journ. milit. , part. 
régl,.,12• sem., p. 348.) (1). 

22 novem�re !.879. 

RAP�OR'l' AU PRËST,DENT DE LA l\ÉPOIILI.QU� 
Fl\ANÇA!SE. ltendu que, aux termes de l'art. 

Çode. pénal, il n'y a récidive lé- 1 , rnati�r� de simple police, que cas ou ll a été rendu contre le 

Monsieur le Président, 
La constitution Qrganique des légions 

. 
(l) VQi0r la circulaire du 9 déc. 1879, p. 2�4. ( ' 

BERNARD
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